
Le Fonds aide aussi les ingénieurs-conseils, les archi-
tectes, les conseillers en gestion, les experts-conseils 
spécialisés, les entrepreneurs et les fabricants de biens 
d'équipement. Des prêts d'au plus 50 000 $ peuvent être 
consentis sur une période de 12 mois pour couvrir 50 °h 
des frais admissibles subis au titre de projets internatio-
naux d'équipement. Des prêts sont consentis pour les 
études de préfaisabilité, la préparation de soumissions et 
le paiement de cautions de soumission et de cautions de 
bonne exécution. 

Pour de plus amples renseignements, communiquer 
avec la : 

Ontario International Corporation 
900 Bay Street 
Oueen's Park 
Toronto (Ontario) 
M74 2E1 
Tél. : (416) 965-3060 
Des lignes de crédit renouvelable d'au plus 1 million 

de dollars sont également accordées aux exportateurs 
ontariens par l'Ontario Development Corporation, la 
Northern Ontario Development Corporation et la Eastern 
Ontario Development Corporation pour financer jusqu'à 
90 % des exigibilités étrangères à court terme. Cette aide 
vient compléter les modes de financement habituels et est 
destinée aux entrepreneurs et aux petites entreprises 
démontrant de grandes capacités d'exportation. Il faut 
habituellement une assurance de la SEE ou une autre 
assurance-crédit satisfaisante. 

Pour obtenir de plus amples renseignements, les expor-
tateurs intéressés devraient communiquer avec la Ontario 
Development Corporation à l'un de ses 10 bureaux régio-
naux ou à son siège social à l'adresse suivante : 

56 Wellesley Street East 
Toronto (Ontario) 
M6A 2E7 
Tél. : (416) 956-4622 

7. Manitoba 
La Direction du commerce du ministère de l'Industrie, 

du Commerce et de la Technologie gère le programme 
d'aide au commerce (Trade Assistance Program), qui aide 
les sociétés provinciales à trouver de nouveaux débou-
chés ou à introduire de nouveaux produits sur les marchés 
d'exportation existants. La préférence est accordée aux 
petites et aux moyennes entreprises. 

Dans le cas d'une participation individuelle à une foire 
commerciale, la province offre d'assumer une partie des 
coûts sous réserve de plafonds précis. Les coûts admis-
sibles englobent la location de l'emplacement, du mobi-
lier et de tout autre matériel, le billet d'avion aller-retour 
en classe économique pour un représentant, les frais de 
transport des éléments à exposer et les frais de montage 
et de démantèlement du stand. 

Lorsque des groupes de sociétés participent à une foire 
commerciale, l'aide accordée à chaque participant variera 
selon le projet. Normalement, les coûts admissibles en-
globent la location de l'emplacement et du matériel ainsi 
que le montage et le démantèlement du stand. Les entre-
prises participantes doivent assumer toutes les dépenses 
de transport, de fret et de logement. Une aide à frais par-
tagés pour les coûts de transport d'un représentant de 
chaque société est offerte pour appuyer la participation 
des sociétés à une mission commerciale. Cette aide est 
assujettie à des plafonds précis et est limitée à deux 
demandes par an et par société. 

Le ministère accorde également une aide financière 
pour l'accueil d'acheteurs, d'agents et de distributeurs 
étrangers, pour la conception d'étiquettes de produits 
alimentaires et pour les déplacements en vue de rencon- 

trer des missions d'acheteurs étrangers à l'extérieur de 
la province. 

Pour de plus amples renseignements, adressez-vous à 
la 

Trade Branch 
Department of Industry, Trade and Technology 
Government of Manitoba 
5th Floor, 155 Carlton Street, 
Winnipeg (Manitoba) 
R3C 3H8 
Té l .: (204) 945-2466 

8. Saskatchewan 
Le ministère du Développement économique et du 

Commerce de la Saskatchewan administre le programme 
d'aide au commerce (Aid to Trade Program) destiné à 
encourager les activités d'exportation des fabricants de 
la province. Les projets admissibles sont ceux qui com-
prennent l'introduction d'un nouveau produit ou l'exploi-
tation d'un nouveau marché pour un produit existant. Les 
dépenses d'études de marché encourues pour trouver des 
marchés potentiels ou des marchés cibles, déterminer 
l'acceptation du produit ou élaborer des stratégies de mise 
en marché sont admissibles à un remboursement de 50 % 
lorsque ces études sont effectuées par un organisme 
professionnel d'études de marché. Les études de marché 
destinées à déterminer la faisabilité de la mise au point 
d'un produit ne donnent pas droit à une aide. 

Les frais de publicité et de promotion des produits 
donnent droit à un remboursement maximal de 50 % des 
coûts de publicité, (revues commerciales, magazines, 
journaux, médias électroniques) ou de publication de 
brochures et de dépliants. Dans le cas des brochures et 
des dépliants sur les produits, l'aide est limitée aux coûts 
pré-impression. 

Pour les foires commerciales, on offre une aide repré-
sentant jusqu'à 100 °h du coût de location d'un empla-
cement. Les demandes pour deux visites maximum à une 
foire pa rt iculière seront également prises en considération. 

Pour les missions commerciales, une aide de déplace-
ment est offerte afin de permettre de trouver de nouveaux 
débouchés grâce à des contacts personnels. Normale-
ment, jusqu'à 100 °A) des frais réels de transport peuvent 
être remboursés dans le cadre de cette section. Les frais 
de logement, de repas et de réceptions et les autres frais 
connexes ne sont pas couverts. 

Une aide représentant jusqu'à 50 % des frais de trans-
port et de subsistance subis au nom d'acheteurs étran-
gers en visite peut être fournie. 

Les requérants approuvés peuvent se faire rembourser 
jusqu'à 50 % des frais totaux de transport subis pour 
expédier des échantillons à des clients potentiels. 

Le Ministère gère aussi le Market Development Fund 
qui fournit de l'aide à frais partagés pour appuyer la 
recherche et l'expansion des marchés pour les produits 
agricoles de la Saskatchewan. 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur ces 
programmes, les exportateurs intéressés devraient com-
muniquer avec : 

Department of Economic Development and Trade 
3rd Floor, Bank of Montreal Building 
2103 — 11th Avenue 
Regina (Saskatchewan) 
S4P 3V7 
Tél. : (306) 565-2232 
Télex : 071-2675 

9. Alberta 
Le programme d'aide au développement des marchés 

(Market Development Assistance Program) offre une aide 
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